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ARRETE
portant subdélégation de signature en matière domaniale

Le préfet de l’Ain,

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires  relatives  à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 4 juin 2021 nommant M. Vincent BONARDI, directeur départemental des finances
publiques de l’Ain ;

Arrête :

Art. 1er.  La délégation de signature qui est conférée à M. Vincent BONARDI, Directeur départemental
des finances publiques de l’Ain,  par l’article 1er de l’arrêté du 28 juin 2021 accordant délégation de
signature à M. Vincent BONARDI, sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par :

 M.  Stéphane  MAURAGE,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
transverse ;

 Mme Christine  LOFFRON, administratrice  des finances  publiques  adjointe,  directrice  du pôle
soutien au réseau par intérim ;

 Mme Audrey VENET, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division
Domaine ;

 Mme Laetitia BUISSON, inspectrice principale des finances publiques, chargée de la politique
immobilière de l’Etat ;
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Art. 2. -  En  ce  qui  concerne  les  attributions  visées  sous  les  n°  1  (uniquement  pour  la  location
d’immeubles domaniaux : articles R 2222-1 et R 2123-2 à R 2123-8 du code général de la propriété
des personnes publiques et uniquement pour les actes de réalisation des biens domaniaux appartenant à
Réseau Ferré de France) 2, 5 et 6 de l’article 1er de l’arrêté du 28 juin 2021 accordant délégation de
signature à M. Vincent BONARDI, délégation de signature est accordée, en l’absence de Mme Audrey
VENET, à  :

 M. Dominique PISSARD-MAILLET, inspecteur des finances publiques

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 28 juin 2021

Pour le préfet,

   Le directeur départemental des finances publiques,

                                                                     Vincent BONARDI
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES A Bourg en Bresse, le 28 juin 2021
PUBLIQUES  DE L’AIN

11 boulevard du maréchal Leclerc – BP 40423

01012 BOURG EN BRESSE CEDEX

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat du
11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques de l’Ain ;

Vu  le  décret  du  4  juin  2021  nommant  M.  Vincent  BONARDI,  directeur  départemental  des  finances
publiques de l’Ain ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 9 juin 2021 fixant au 28 juin 2021 la
date d’installation de M. Vincent BONARDI, directeur départemental des finances publiques de l’Ain ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la mission départementale risques et audit : 

1.A : Risques et cellule qualité comptable

 Mme Christine LOFFRON, administratrice des finances publiques adjointe ;
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 M. Jan VAN DER GIESEN, inspecteur des finances publiques ;

1.B : Audit

 Mme Lisbeth SOULIÉ, inspectrice principale des finances publiques ;

 Mme Laetitia BUISSON,  inspectrice principale des finances publiques ;

 Mme Carine SULPICE, inspectrice principale des finances publiques ;

Les délégataires susvisés sont autorisés à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

2. Pour la mission communication : 

 Mme Christine LOFFRON, administratrice des finances publiques adjointe ;

Le délégataire susvisé est autorisé à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

3. Pour la mission expertise et action économique et financière : 

 M. Valéry SARAMITO, inspecteur des finances publiques, chargé de mission au service expertise et
action économique et financière ;

pour  signer  seul  ou  concurremment  avec  les  autres  mandataires  ou  le  directeur  départemental  des
finances publiques, toutes correspondances courantes et documents relatifs aux activités de la mission
expertise et action économique et financière.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain. 

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        Vincent BONARDI
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         Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives
    pref-manifestations-sportives@  ain.gouv.fr  

Arrêté préfectoral n° 40-21 autorisant la manifestation

"21ème slalom des Pays de l’Ain "

La préfète de l’Ain,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2, L.. 2212-3 et L. 2215-1 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L. 411-7, R. 411-7, R.411.29 à R. 411.32 ;

VU le code du sport et notamment les articles R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45 et A. 331-16 à A.3 31-21  relatifs aux
concentrations et manifestations organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique
et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur ;

VU l’article R. 610-5 du code pénal ;

VU le décret n° 2017-1279 en date du 09 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ;

VU      le décret modifié n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion  de la 
   sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté du ministère de l’intérieur en date du 24 novembre 2017 relatif aux manifestations sportives comportant
des véhicules terrestres à moteur ;

VU      l’arrêté préfectoral du 18 juin 2021 prescrivant les mesures locales nécessaires à la gestion de la crise sanitaire
dans le département de l’Ain ;

VU les arrêtés municipaux portant réglementation du stationnement le jour de la manifestation ;

VU la demande présentée par  Monsieur Jean-Louis LAUDET représentant l'association « ASAC de l’Ain » dont le
siège est situé, 4 allée des Brotteaux à Bourg-en-Bresse, en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser le 11 juillet
2021, le 21ème slalom des Pays de l’Ain au foirail de la Chambière à Saint Denis les Bourg  ;

VU    le permis d’organisation délivré le 23 mars 2021 par la fédération française du sport automobile ;

VU le plan joint à la demande et annexé au présent arrêté ;

VU les avis émis par le président du Conseil départemental, le directeur départemental des territoires, la directrice
départementale de l’éducation nationale, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le
responsable du SAMU et le maire de Saint Denis les Bourg ;

VU      l'avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière, section épreuves sportives, réunie le 1er

juillet 2021 ; 

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfète de l’Ain ;

- ARRÊTE -
Art ic le  1   :

Le représentant de l’association « ASAC de l’Ain », M. Jean-Louis LAUDET, est autorisé à organiser, sous réserve des
droits des tiers, une épreuve de slalom automobile sur la commune de St Denis les Bourg, le 11 juillet 2021, sur le
circuit ci-joint (annexe 1). 

La sécurité de cette manifestation relève de l’entière responsabilité de l’organisateur. 

Par  courrier  du  18  mars  2021  du  directeur  général  délégué,  le  foirail  de  la  Chambière  est  mis  à  disposition  de
l’association, pour l’organisation de cette manifestation sportive. 

Le nombre maximum de véhicules admis à la manifestation est fixé à 150.

Une vigilance toute particulière de l'organisateur (consignes, décision d'annulation…) est requise en cas de dégradation
météorologique ou de conditions de parcours dégradées.

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre – CS 80 400 – 01 012 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04.74.32.30.00 – Site internet : www.ain.gouv.fr – twitter – facebook : @Prefet01
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Art ic le  2   :

Les signaleurs/commissaires munis de drapeaux seront positionnés aux endroits à risque du parcours. 

Ils seront reliés entre eux par radio et équipés d’extincteurs et doivent communiquer entre eux d’un poste à l’autre. 

Les frais de mise en œuvre des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et de la sécurité sont entièrement à la charge
des organisateurs. 

Art ic le  3   :

L’organisateur mettra en place des protections (barrières ou autres) à la fin de l’itinéraire fermé à la circulation du public
pour éviter tout risque d’intrusion d’un véhicule sur le parcours des coureurs.

La réparation des dégradations éventuelles causées aux chemins, voies ou propriétés empruntées par les concurrents
ou accompagnateurs sera à la charge de l'organisateur.

Art ic le  4   :

L’organisateur devra communiquer au centre opérationnel départemental d’incendie et de secours de l’Ain le numéro de
téléphone par lequel il sera possible de contacter la direction de course à tout moment. 

Il  devra disposer d’une ligne téléphonique permettant d’alerter sans aucun retard les secours publics (112,15,18) et
s’assurer s’il est fait usage de téléphones portables que tous les points du site soient couverts. 

En cas d’accident ou d’incendie, les sapeurs-pompiers interviendront après alerte au 18. Dans ce cas, l’organisateur
devra garantir que le déroulement de la manifestation n’engendre pas de retard dans la distribution des secours et
fixera précisément le lieu de rendez-vous où se rendront les secours publics. Des signaleurs facilement identifiables
seront chargés d’assurer la réception et le guidage des secours. 

L’organisateur prendra toutes les mesures nécessaires afin que le stationnement de tout véhicule ne perturbe en aucun
cas l’acheminement des véhicules de secours, non seulement sur le parcours, mais également sur les voies d’accès de
dégagement. 

La course sera suspendue par le commissaire de course si les secours doivent emprunter l’itinéraire des épreuves.
Toutes dispositions devront être prises pour permettre le transport, dans les plus brefs délais possibles, des éventuels
blessés vers le centre hospitalier le plus proche. 

Secours  aux personnes

Un médecin ainsi qu’une ambulance et son équipage seront présents.

Secours  incendie

L’organisateur devra s’assurer que toutes les précautions sont prises afin de prévenir tout risque de propagation d’un
incendie.
Il devra vérifier que les points d’eau incendie du secteur restent libres et accessibles pendant toute la durée de la
manifestation. 
Des extincteurs seront disponibles en nombre suffisant sur le circuit.

Environnement   :

L’attention des organisateurs est appelée sur l’interdiction qui leur est faite de baliser l’itinéraire de l’épreuve au moyen
de flèches, inscriptions sur les dépendances du domaine public (panneaux de signalisation routière, bornes, arbres,
parapets  des  ponts)  ou  sur  la  chaussée  elle-même en  utilisant  une  peinture  indélébile.  Seuls  seront  tolérés  des
panneaux provisoires amovibles installés en accord avec le gestionnaire du réseau routier. 

Le jet de tracts, journaux, prospectus , objets ou produits quelconques sur la voie publique est rigoureusement interdit. 
Les organisateurs devront, si besoin, effectuer un nettoyage des lieux après la manifestation. 

Article 5 :

Les emplacements réservés au public seront,  à l’exclusion de tout  autre,  ceux indiqués sur le plan produit  par les
organisateurs. Le public ne pourra être admis que sur les zones préalablement définies conformément au plan joint au
présent arrêté.

Toutes les autres zones seront interdites par panneaux. Les accès piétons seront sécurisés. 

Les  commissaires  licenciés,  placés  tout  au  long  de  l’itinéraire,  feront  respecter  ces  interdictions  et  interviendront
immédiatement  en  cas  de  nécessité.  Dans  le  cas  où  du  public  se  positionnerait  dans  une  zone  interdite,  la
manifestation  devra  être  immédiatement  suspendue  et  ne  pourra  reprendre  que lorsque les  spectateurs  seront  à
nouveau positionnés dans les zones autorisées. 
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Sûreté   :

L’organisateur veille à la sécurité de la manifestation sportive en diffusant des consignes de vigilance Vigipirate portant
sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. Il doit avoir pris toutes les mesures pour mettre en place un dispositif
de sécurité pour les spectateurs, dans les secteurs de zones de départ et d’arrivée ou de forte affluence du public.

     Mesures sanitaires             :       

L’organisateur s’engage à respecter les mesures sanitaires en vigueur. 

Dans tout espace extérieur où une distanciation d’un mètre entre deux personnes ne peut être garantie du fait de la
configuration des lieux dans des établissements recevant du public ou des lieux ouverts au public, et notamment des
spectateurs debout et mobiles assistant à une manifestation sportive, le port du masque est obligatoire. 

Le pass-sanitaire s’applique aux événements sportifs organisés dans l’espace public ou dans un lieu ouvert au
public, accueillant plus de 1 000 personnes, participants, spectateurs et membres de l’organisation compris.    

Art ic le  6   :  

Monsieur  Bernard  BOURGUIGNON  “organisateur  technique”,  est chargé  de  s’assurer  que  les  règles  de  sécurité
prescrites par l'autorité administrative compétente après avis de la commission départementale de la sécurité routière
sont respectées. Il prendra toutes initiatives pour arrêter momentanément ou définitivement l’épreuve, s’il constate que
les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies.

A l'issue de ce contrôle et avant le début de la manifestation, l'organisateur technique adressera, le 11 juillet 2021 à la
préfecture par mail  pref-cabinet-prefet@ain.gouv.fr, l'attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions
particulières de l’arrêté préfectoral ci-jointe qu’il aura remplie et signée.

L'autorisation peut être suspendue ou reportée à tout moment s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent
plus réunies ou que l'organisateur,  malgré la  mise en demeure qui  lui  en est  faite par l'autorité administrative,  ne
respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et les spectateurs les dispositions prévues par le règlement
particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article 7 : 

L’épreuve est couverte par une police d'assurance souscrite auprès de Favre Gilles conforme à l'article A331-32 du
code du sport relatif aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives.
En aucun cas, la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être exercé
contre elle.

Article 8 : 

Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux dispositions
de l'article R. 610-5 du code pénal,  sans préjudice,  s'il  y  a lieu,  des pénalités plus graves prévues par les lois et
règlements en vigueur.

Article 9 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, n’ayant pas de caractère suspensif,  devant le tribunal
administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté par vous-même ou par l’intermédiaire d’un avocat. Si la requête est déposée par vos
soins, vous pouvez le faire de manière dématérialisée sur le site citoyenstelerecours.fr.

Article 10 :

La directrice de cabinet de la préfète, le colonel commandant le groupement de gendarmerie départemental, le maire de
la commune de Saint  Denis les Bourg et  l'organisateur technique sont chargés, chacun en ce qui  le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain.

Une copie sera adressée au président du Conseil départemental, le directeur départemental des territoires de l'Ain,  la
directrice académique des services de l’éducation nationale, le directeur départemental des services d'incendie et de
secours de l'Ain et le responsable du SAMU.

                                                                                     Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 juillet 2021

   La préfète, 
         Pour la préfète, 
                      Le directeur des sécurités,

Signé

                                       Lamine SADOUDI   
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dossier 40-21

Courses enduro amateur de tracteurs
tondeuses 

Le 11 juillet 2021

A T T E S T A T I O N

En qualité d’organisateur technique,  je soussigné

NOM

Prénom

Joignable au (n° portable)

atteste,  après  visite  sur  le  terrain  avant  le  lancement  de  l’épreuve  ci-dessus,  que

l’organisation  de  cette  manifestation  répond  à  la  réglementation  en  vigueur  et  aux

prescriptions particulières de l'arrêté préfectoral.

Fait à                                                         le 

A……………             heures

Signature :

Cette attestation doit être transmise à la préfecture à l’adresse
suivante :

pref-cabinet-prefet@ain.gouv.fr,

En cas de problème, vous devez alerter la personne d’astreinte de la
préfecture au 06 61 84 04 25 

4

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2021-07-02-00004 - Arrêté d'autorisation n°40-21 21e slalom des Pays de l'Ain RAA 15



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de l'Ain

01-2021-06-29-00006

Arrêté du 29 juin 2021 portant fixation de la date

de l�élection des représentants au comité

technique de la direction départementale de

l�emploi, du travail et des solidarités de l�Ain

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de l'Ain - 01-2021-06-29-00006 - Arrêté du 29 juin 2021 portant fixation de la date de l�élection des représentants au

comité

technique de la direction départementale de l�emploi, du travail et des solidarités de l�Ain

16



  
Direction départementale 

de l’emploi, du travail  
et des solidarités de l’Ain 

 
 

 
 

 

Arrêté du 29 juin 2021 portant fixation de la date de l’élection des représentants au comité 

technique de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain 

 
 

La directrice départementale, 
 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat, notamment son article 15 ; 
 
Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 notamment l'article 47 relative à la déontologie et aux droits des 
fonctionnaires modifiant l'article 9 bis de la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'Etat modifie par le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la 
représentation des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction 
publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ; 
 
VU le décret n° 2021-772 du 17 juin 2021 relatif à la mise en place des comités techniques et des 
comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des directions régionales de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
La date des élections des représentants au comité technique de la direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain est fixée au 14 décembre 2021. 
 
Article 2 
 
La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain est chargée de 
l’application du présent arrêté. 
 
 
         La directrice départementale, 
 
         Signé Agnès GONIN 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP531904126 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 juin 2021, par Monsieur Philippe POSTIGO en 

qualité de GERANT ; 

Vu l'agrément en date du 16 janvier 2017 à l'organisme ADHEO SERVICES PERONNAS ; 

 

Vu le certificat délivré le 30 avril 2019 par Bureau Veritas Certification, 

 

La préfète de l'Ain 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme ADHEO SERVICES PERONNAS, dont l'établissement principal est situé 9 avenue 

de Lyon 01960 PERONNAS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 27 juillet 2021 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 

-  (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (01) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
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-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS - 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 24 juin 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, du 

travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, Emploi 

et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP531904126 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 27 juillet 2016 à l'organisme ADHEO SERVICES PERONNAS; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Ain en date du 27 juillet 2011; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - Direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 24 juin 2021 par Monsieur Philippe 

POSTIGO en qualité de GERANT, pour l'organisme ADHEO SERVICES PERONNAS dont l'établissement 

principal est situé 9 avenue de Lyon 01960 PERONNAS et enregistré sous le N° SAP531904126 pour les 

activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (01) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (01) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
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morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 24 juin 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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